
La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 prévoit que toute personne
prise en charge dans un établissement médico-social - ou son
représentant légal - peut faire appel, en vue de l’aider à faire valoir
ses droits, à une personne qualifiée qu’elle choisit sur une liste établie
conjointement par le préfet et le président du conseil général.
La personne qualifiée rend compte de ses interventions à l’intéressé(e)
(ou son représentant légal) et aux autorités chargées du contrôle de
l’établissement concerné.

La personne qualifiée
au titre de l’article L.311-5 du CASF

Ses missions :
• aider les usagers à faire valoir leurs droits,
• prodiguer des conseils aux usagers et les orienter dans leurs 

démarches,
• aider les personnes à formaliser une réclamation par écrit auprès 

des tutelles,
• informer les usagers sur leurs droits vis-à-vis de l’institution 

d’accueil.

Personne qualifiée Handicap
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